
Délai d'opposition: 3 octobre 1983

#ST# Loi fédérale
instituant des mesures destinées à améliorer
les finances fédérales

Modification du 24 juin 1983

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

après examen d'une initiative parlementaire;
vu le rapport de la Commission de gestion du Conseil national du 19 mai
19811);
vu l'avis du Conseil fédéral du 28 octobre 19812),
arrête:

La loi fédérale du 4 octobre 19743> instituant des mesures destinées à améliorer
les finances fédérales est modifiée comme il suit :

Art. 1". titre médian, 2e à 4e al.

Principe
2 à 4 Abrogés

Art. 2 Plafonnement des effectifs
1 Les effectifs moyens annuels du personnel des départements, de la Chancel-
lerie fédérale, du Conseil des écoles polytechniques fédérales, de la Régie des
alcools, des entreprises de production d'armements, de l'Entreprise des PTT,
des Chemins de fer fédéraux et des tribunaux fédéraux sont soumis au pla-
fonnement.
2 Les effectifs moyens sont fixés chaque année dans l'arrêté fédéral sur le
budget; ils sont inférieurs à ceux de l'année précédente si les circonstances le
permettent; ils ne sont supérieurs que si les besoins de personnel supplémen-
taire ne peuvent être satisfaits par des mesures de rationalisation, par la
réduction de tâches existantes ou par des mutations a l'intérieur des unités
administratives à tous les échelons ou entre les départements.

1) FF 1981II 662
-) FF 1981III 900
3) RS 611.01
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II

Le plafond valable à l'entrée en vigueur de la présente loi sera celui du
budget de l'année en cours.

III
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date d'entrée en vigueur.

Conseil national, le 24 juin 1983 Conseil des Etats, le 24 juin 1983

Le président: Eng Le président: Weber
Le secrétaire: Zwicker La secrétaire: Huber
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